
PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE BISANNUELLE DES 
AGENTS LIBRES

TENUE LE JEUDI 11 AVRIL 2019

Au Bocal

Présents:
Alexandrine Agostini
Pierre Limoges
Marie Cantin
Jocelyn Blanchard
Luc-Martial Dagenais
Aliona Munteanu
Catherine Bonneau
Pierre Pinchiaroli
Guillaume Regaudie
Pierre Mayer
Charles Gaudreau
Sylvie Dubé
France Pilotte
Lorraine Auger
Claire Gagnon
Dhanaé Audet-Beaulieu
Mohsen el Gharbi
Nadine Meloche
et Caroline Dardenne (arrivée à la dernière demi-heure)

Absences motivées:
Silvio Orvieto
Myreille Bédard
Isabelle Grégoire
Richard Lalancette
Dominic Philie
Dominique Lamy
Johanne Lebrun
Audrey Rancourt-Lessard
Roch Aubert
Thérèse Perreault
Emilie St-Germain
Charles Maheux
Mélanie St-Laurent
Isabel dos Santos
Marie-Ève Bélanger
Marianne Paquette
Geneviève Champagne
Denis LaRocque



Sylvestre Caron
Gabriel Paré
Anne-Hélène Prévost
Isabelle Pastena
Sonia Vigneault

1. Nomination d’un/e président/e et d’un/e secrétaire
Marie Cantin se propose, acceptée à l’unanimité
Claire Gagnon se propose, acceptée à l’unanimité

Mot de bienvenue aux nouveaux membres présents.  Catherine et 
Aliona.

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Ajouter un point « c » à varia (7) pour discuter du chèque de 

vacances UDA

3.  Adoption du p-v de l’AGB du 14 octobre 2018
Pierre Pinchiaroli propose appuyé de Marie Cantin. Adopté à 

l’unanimité.

4.  Informations et propositions du c.a. (reportées de l’AGB de l’au-
tomne)

    a) notion de quorum
Luc Matial lit la proposition du c.a.

Que les personnes présentes à l’assemblée représentent le quorum.

Une discussion suit.
Pierre P. exprime qu’un minimum de membres du c.a. devrait être re-

quis. Jocelyn suggère d’établir un pourcentage des membres.



Mohsen parle de 50% à 60% des membres et propose de séparer le quo-
rum selon les enjeux.  Charles suggère 10 membres jugeant que 50% des 
membres n’est pas réaliste.  Certaines décisions devront être reportées.  
Sylvie commente que cela alourdit et démobilise les membres qui assistent 
à l’assemblée et soulève que certains membres semblent moins impliqués. 
Alexandrine ajoute que le regroupement est démocratique depuis vingt ans 
et qu’elle garde confiance.  Marie suggère de préparer les votes importants 
en avisant les membres.  Luc précise qu’il y a des décisions fondamentales 
et que le quorum en est une.  Jocelyn  se rallie à Alexandrine dans sa 
confiance à l’assemblée et apprécie la simplicité de fonctionnement. Moh-
sen formule une hypothèse:  que le c.a. prépare les libellés, qu’ils soient 
discutés en assemblée et que le résultat soit soumis au vote par internet à 
tous les membres.  France craint que voter de cette manière démobilise les 
membres à se présenter aux assemblées.  Sylvie ajoute que la discussion 
et la participation aux débats est nécessaire pour un vote éclairé.  Pour 
Pierre l’assemblée est souveraine;  ils suggère un tiers des membres.

Jocelyn demande le vote sur la proposition suivante appuyé de Pierre P.

L’assemblée est souveraine peu importe le nombre de membres 
présents.

Pour: 15
Contre: 3
Adopté à la majorité.
Sylvie précise qu’un membre peut faire un avis de motion s’il jugeait néces-
saire de revenir sur une décision prise préalablement par l’assemblée.

b)  Pourcentage requis lors d’un vote pour une recrue
Lors de la dernière sélection, un pourcentage des deux tiers avait été 

voté.  L’assemblée décide de revenir à la représentation démocratique de 
50 % + 1, l’abstention étant considérée comme un refus. 

c)  Nombre maximal de membres (libellé)
Dans le code d’éthique, on parle d’une quarantaine de membres; on 

souligne que cela permet de faire une place à un/e candidat/e désiré/e de 
tous les membres. Le regroupement compte 43 membres actuellement.

Le c.a. propose:

Que le nombre maximal soit fixé à 45 membres.

Danae appuie, accepté à la majorité.



Pierre apprécie la stabilité du membership et s’inquiète qu’en augmentant 
le nombre, il y aurait plus de mouvement.  Danae constate qu’il y a beau-
coup de mouvement dans les agences sans pour autant perdre de la crédi-
bilité.  Marie trouve que nous avons déjà atteint notre maximum.  Luc rap-
pelle que nous sommes un regroupement de travailleurs autonomes et que 
nous profitons du même outil de promotion.  Le professionnalisme est l’as-
pect le plus important.  45 pros, c’est complet.

Jocelyn préfère la quarantaine au nombre fixe. Mohsen propose une ré-
flexion sur la force du nombre.  Alexandrine souligne l’aspect coopératif du 
regroupement qui demeure à une échelle humaine;  elle ressent un ma-
laise de ne pas connaître tous les membres.  Pierre est préoccupé que les 
directeurs de casting limiteront la participation de nos membres si nous 
sommes trop nombreux - c’est ce qui se passe avec les agents d’artistes.
Sylvie estime qu’un nombre restreint protège notre crédibilité auprès des 
directeurs de casting.  Mohsen apprécie que la discussion du groupe pré-
cise les choix mais croit qu’une réflexion sur comment équilibrer la per-
sonne individuelle et la force du regroupement devrait être faite.

5.  Casting WorkBook - 10ième membre

Pour obtenir les castings, nous devons avoir dix inscriptions et actuel-
lement il n’y en a que neuf.  Le c.a. investit 500$ répartis entre les dix ins-
criptions, la balance étant défrayée par les membres inscrits.
Le c.a. envisage que le regroupement paie la totalité de la facture.  Aliona 
est intéressée  à prendre la dixième place et le statu quo est maintenu.

6.  Comité promo

Les responsables étant absentes, on passe au point suivant.

7.  Varia

a)  Documents du site web
Luc exprime ses sentiments sur la vétusté de certaines photos/docu-

ments sur notre site.  Certains directeurs de casting ne regardent même 
pas les photos de plus de deux ans.  Avis aux personnes concernées.

b)  Trousse de recrue
L’assemblée accueille le document préparé par Luc-Martial et qui 

permettra une meilleure gestion de l’accueil des nouveaux membres.  Mer-
ci!

c)  Chèque de vacances UDA



Précision sur le 1.5% prélevé par l’UDA pour compenser la contribu-
tion à l’assurance.  L’UDA prélève soit sur le 4% de vacances pour retour-
ner ce 1.5% vers le REER (automatiquement sans avis de notre part)  ou 
retiendra le 1.5% sur les contributions au REER sans toucher au chèque 
de vacances - si c’est notre choix et que nous devons exprimer.

8.  Levée de l’assemblée

Claire demande la levée de l’assemblée appuyée d’Aliona.


